
BGer 5A_378/2022 vom 17. November 2022
Bundesgericht, 2022-11-17, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_5A_378_2022

FR: TF 5A_378/2022 du 17 novembre 2022

IT: TF 5A_378/2022 del 17 novembre 2022

Erwägungen

E. 1
Les conditions de recevabilité du recours en matière civile sont ici réalisées (art. 72 al. 1, 74
al. 1 let. b, 75, 76 al. 1 let. a et b, 90 et 100 al. 1 avec 46 al. 1 let. a LTF).

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité par
les art. 95 s. LTF. Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ; ATF
143 V 19 consid. 2.3; 140 III 86 consid. 2). Cela étant, eu égard à l'exigence de motivation
contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , il n'examine en principe que les griefs soulevés ( ATF
142 III 364 consid. 2.4 et les références). Le recourant doit par conséquent discuter les
motifs de la décision entreprise et indiquer précisément en quoi il estime que l'autorité
précédente a méconnu le droit ( ATF 142 I 99 consid. 1.7.1; 142 III 364 consid. 2.4 et la
référence). Le Tribunal fédéral ne connaît par ailleurs de la violation de droits
fondamentaux que si un tel grief a été expressément invoqué et motivé de façon claire et
détaillée (" principe d'allégation ", art. 106 al. 2 LTF ; ATF 147 I 73 consid. 2.1; 146 III 303
consid. 2; 142 III 364 consid. 2.4).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut s'en écarter que si ces faits ont été constatés de façon manifestement
inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), et si la
correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ; ATF
146 IV 88 consid. 1.3.1). Le recourant qui soutient que les faits ont été établis d'une manière
manifestement inexacte, c'est-à-dire arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 147 I 73 consid.
2.2; 144 III 93 consid. 5.2.2; 140 III 264 consid. 2.3), doit, sous peine d'irrecevabilité,
satisfaire au principe d'allégation susmentionné ( art. 106 al. 2 LTF ; cf.

supra consid. 2.1; ATF 147 I 73 consid. 2.2; 146 IV 88 consid. 1.3.1).

E. 3
La recourante soulève la violation des art. 837 al. 1 ch. 3 et 839 al. 3 CC.

E. 3.1
La cour cantonale a relevé qu'il était établi que les intimés avaient adjugé à la recourante
des travaux de peinture et de plâtrerie pour un montant de 140'000 fr. le 27 septembre 2017.
Il était également admis que des travaux supplémentaires de ce type avaient été ordonnés en
cours de chantier; à défaut de tout devis complémentaire au dossier, l'on ne connaissait
cependant pas la nature exacte de ces travaux sollicités en lien avec la plâtrerie et la
peinture, ni leurs coûts précis.



La facture adressée le 22 mars 2018, qui faisait état d'un solde encore dû de 57'457 fr. 95, ne
permettait pas d'établir que l'ensemble des travaux facturés avait bel et bien été réalisé dès
lors qu'elle faisait référence à des travaux en cours d'exécution ainsi qu'à de
l'approvisionnement; il n'était d'ailleurs pas contesté que les travaux n'étaient pas terminés
au moment de la résiliation du mandat de l'architecte en avril 2018. Dite facture devait ainsi
être considérée comme une demande d'acompte.

La facture finale du 5 décembre 2018 portait sur un coût total de 166'590 fr. (HT). Certains
postes indiqués sur cette facture ne coïncidaient cependant pas avec le devis initial
approuvé par les intimés, tant au niveau du descriptif que des coûts - ainsi: postes www et
xxx (isolation des façades et plafonds), yyy (ponçage des solives), zzz (doublage intérieur) -
et l'on ne pouvait simplement affirmer que toutes les différences de facturation
concerneraient des travaux complémentaires: la facture du 5 décembre 2018 mentionnait
clairement certains " Travaux complémentaires ", sans toutefois comporter cette indication
pour les différents postes susmentionnés. La recourante aurait par ailleurs aisément pu
produire des devis permettant d'établir la nature des travaux supplémentaires requis et la
rémunération convenue à cet égard, ce qu'elle n'avait pas fait. La cour cantonale en a déduit
que, vu les pièces au dossier, il n'était ainsi pas possible de déterminer quels étaient les
travaux supplémentaires qui avaient été commandés et les coûts convenus entre les parties
au sujet de ceux-ci. L'on ignorait également si tous les travaux figurant dans la facture finale
avaient bien été effectués, ce que les intimés contestaient et que l'instruction n'avait pas
permis d'établir. Dans ces conditions, les juges cantonaux ont refusé de confirmer
l'inscription définitive de l'hypothèque légale concernant les travaux objets de la facture du
5 décembre 2018.

E. 3.2
La recourante affirme que l'inscription requise était inférieure au montant de 140'000 fr.,
dont il était incontesté qu'il correspondait à la rémunération initiale convenue entre les
parties pour les travaux de peinture et de plâtrerie. Elle relève que le montant à concurrence
duquel elle sollicitait l'inscription se fondait non pas sur la facture finale du 5 décembre
2018, mais sur la facture du 22 mars 2018, laquelle ne se référait à aucuns travaux
supplémentaires et ne présentait aucune divergence avec le devis initial. Dans la mesure où
la cour cantonale reconnaissait que les intimés avaient commandé des travaux de plâtrerie et
de peinture pour un montant de 140'000 fr. ainsi que des travaux complémentaires, et qu'elle
admettait que les travaux avait été effectués, l'autorité cantonale ne pouvait pas refuser
l'inscription définitive de l'hypothèque sauf à violer l' art. 837 ch. 3 et 839 al. 3 CC . Il
s'agissait ici en effet de fixer non pas la créance en paiement mais le montant à concurrence
duquel l'immeuble devrait répondre.

E. 3.3
Selon l' art. 839 al. 1 CC , l'hypothèque des artisans et des entrepreneurs peut être inscrite à
partir du jour où ceux-ci se sont obligés à exécuter le travail ou les ouvrages promis. Le
droit à l'inscription de l'hypothèque ne dépend donc pas du fait que l'artisan ou
l'entrepreneur a effectivement exécuté sa prestation ou commencé à l'exécuter (parmi
plusieurs: STEINAUER, Les droits réels, tome III, 5e éd. 2021, n. 4511 ss; BOVEY, in
Commentaire romand, 2016, n. 83 ad art. 839 CC ; SCHUMACHER/REY, Das
Bauhandwerkerpfandrecht, System und Anwendung, 4e éd. 2022, n. 394 ss; 515). L'objet
de l'action en inscription de l'hypothèque légale des artisans et entrepreneurs n'est en effet



pas de fixer la créance en paiement de ceux-ci en tant que telle (" Schuldsumme "), mais
uniquement le montant à concurrence duquel l'immeuble devra répondre, à savoir le
montant du gage ou, en d'autres termes, l'étendue de la garantie hypothécaire ("
Pfandsumme "; ATF 138 III 132 consid. 4.2.2; 126 III 467 consid. 4d). Le montant de la
rémunération convenue contractuellement est ainsi susceptible d'être inscrit à ce titre au
registre foncier - que les travaux aient été exécutés ou qu'ils doivent l'être n'étant
déterminant que sous l'angle de l'exécution du gage lui-même (SCHUMACHER/REY, op.
cit., n. 395). La garantie relative aux travaux qui doivent encore être exécutés ne peut en
revanche être inscrite qu'aussi longtemps que ceux-ci sont encore dus. A supposer ainsi que
l'obligation d'exécution de l'artisan ou l'entrepreneur prenne fin (p. ex. en raison d'une
résiliation anticipée du contrat), son travail n'est plus dû et ne sera définitivement plus
exécuté; la garantie hypothécaire couvrant celui-ci ne se justifie donc plus
(SCHUMACHER/REY, op. cit. n. 396; cf. également STEINAUER, op. cit., n. 4513;
PIOTET, L'hypothèque légale des artisans et entrepreneurs: les principes, in JdT 2010 II 3
ss, p. 15).

E. 3.4
Il apparaît ici que le contrat liant les intimés à l'architecte a été résilié par ceux-ci le 24 avril
2018 et que, depuis lors, la recourante n'a plus reçu d'instructions à propos des travaux de
plâtrerie et de peinture. Les intimés ont par ailleurs mis un terme au contrat d'entreprise le 9
septembre 2018, la recourante précisant dans ce contexte que les travaux convenus n'étaient
pas achevés. Le 5 décembre 2018, l'entreprise a adressé aux intimés une facture finale
relative aux travaux exécutés entre le 30 octobre 2017 et le 26 avril 2018 pour un coût total
de 166'590 fr. (HT). Vu la résiliation anticipée du contrat d'entreprise, la garantie
hypothécaire sollicitée ne peut plus porter que sur les travaux effectués antérieurement à
dite résiliation (

supra consid. 3.3). La facture finale du 5 décembre 2018 est ainsi seule déterminante pour
valider l'inscription de l'hypothèque obtenue à titre provisoire sur la base de la facture
intermédiaire du 22 mars 2018, dès lors qu'elle fait précisément état des travaux effectués
avant le terme mis au contrat liant les parties, au contraire de la facture intermédiaire qui se
réfère à des travaux en cours d'exécution, alors que le contrat était encore en cours. Or la
recourante ne discute pas la motivation développée par la cour cantonale au sujet de la
facture finale: elle ne conteste pas que les éléments de celle-ci ne correspondent pas, quant à
leur libellé et à leur prix, à ceux du contrat convenu entre les parties le 27 septembre 2017 et
ne prétend pas avoir démontré qu'il pourrait s'agir de travaux complémentaires qui auraient
été validés par les intimés en cours de chantier. La recourante ne conteste pas non plus ne
pas avoir établi que tous les travaux figurant sur la facture finale auraient bien été effectués,
circonstance déterminante dès lors que le contrat d'entreprise a ici été résilié, limitant en ce
sens l'étendue de la garantie hypothécaire sollicitée. La facture intermédiaire du 22 mars
2018, sur laquelle la recourante veut se fonder pour valider l'inscription définitive n'est pas
déterminante dès lors que, comme on l'a vu, elle renvoie à des travaux en cours d'exécution:
si elle pouvait appuyer l'inscription provisoire de l'hypothèque, elle ne peut en revanche
fonder l'inscription définitive, vu la résiliation du contrat survenue entre-temps.

E. 4
La recourante se plaint également de la violation de l' art. 222 CPC . Elle reproche en
substance aux intimés de s'être limités à contester le total dû selon la facture du 5 décembre



2018 sans autre précision. Elle se réfère à cet égard à l'arrêt du Tribunal fédéral publié aux
ATF 144 III 519 pour en déduire que cette contestation était insuffisante au regard des
exigences de l' art. 222 CPC qui exigeait du défendeur de concrétiser son opposition sans se
limiter à contester le montant total de la facture.

Ce grief tombe manifestement à faux. Il ressort de la réponse des intimés devant l'autorité
de première instance que si, dans une première partie de leur mémoire, ceux-ci se sont
limités à contester le montant de la facture litigieuse, ils ont, dans un second temps,
clairement précisé les points qu'ils contestaient ( cf. p. 12 à 16 du mémoire de réponse
déposé le 17 juin 2019 devant le Tribunal civil de La Côte, n. 121 ss).

E. 5
Dans un dernier grief, la recourante invoque l'établissement arbitraire des faits. Elle
reproche à la cour cantonale d'avoir arbitrairement retenu que les intimés auraient contesté
les facturations qui leur avaient été adressées le 22 mars 2018 et le 5 décembre 2018. Cette
question est scellée par le considérant précédant s'agissant de la seconde facture; la
première n'est quant à elle pas déterminante dans le contexte de l'inscription définitive (

supra consid. 3.4), en sorte qu'il n'y a pas lieu d'examiner ce point plus avant.

E. 6
En définitive, le recours est rejeté dans la mesure de sa recevabilité. Les frais sont à la
charge de la recourante ( art. 66 al. 1 LTF ); aucune indemnité de dépens n'est octroyée aux
intimés qui n'ont pas été invités à se déterminer sur le fond du litige et qui s'en sont
rapportés en justice s'agissant de la requête d'effet suspensif de la recourante.
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